
   

Commune de Saint-Pantaléon-de-Larche 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le vingt-cinq janvier deux mil vingt-quatre à 20 h 30, le Conseil Municipal de 
la Commune de SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE (Corrèze) dûment convo-
qué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie (salle d’honneur) sous la 
Présidence de Monsieur Alain LAPACHERIE, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 18 janvier 2024 

 

PRESENTS :    Alain LAPACHERIE, Dominique BORDEROLLE, Dominique 
PAROUTOT, Anne-Marie OUMEDJKANE, Michel CENDRA-
TERRASSA, Martine JUGIE, Alain ISELIN, Marie-Paule 
TOURNADOUR, Bernard GILLET, Henri ROSENDO, Thierry 
DUPONT, Denis LOUBRIAT, Elisabeth DEJEAN, Carine 
PERRIER, Olivier BOUDY, Céline CHASTIN, Nathalie              
EL KEJJAOU, Jérôme MIRAT, Brigitte NIRONI, Stéphane 
RAYNAUD. 

 

EXCUSES :   André CHASTAN (pouvoir donné à Alain ISELIN), Sylvie 
POLOMACK (pouvoir donné à Dominique PAROUTOT),  
Nathalie BIGEAT-MARCOU (pouvoir donné à Martine JUGIE), 
Geoffrey GIBERT (pouvoir donné à Olivier BOUDY),   
Elisabeth GODIN-SAULIERE, Sophie FAGLAIN, Baptiste 
POUMEAU.POUMEAU. 

 

SECRETAIRE : Anne-Marie OUMEDJKANE 
 
 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 452-
47, L .812-3 et L. 812-4 ; 
Vu la Loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé 
au travail ; 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale ; 
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux 
conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des 
fonctionnaires territoriaux ; 
Vu le projet de convention d’adhésion au service de médecine de prévention 
proposé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Corrèze (CDG 19) ; 
Considérant que les collectivités territoriales doivent veiller à l'état de santé 
des agents en ayant comme préoccupation d'empêcher toute altération de 
leur état de santé du fait de l'exercice de leurs fonctions ; 
Considérant que chaque collectivité et chaque établissement public local doit 
disposer d'un service de médecine professionnelle et préventive, et que cette 
obligation peut être satisfaite par l’adhésion à un service créé par un Centre 
de Gestion ; 
Considérant que le CDG 19 a mis en place un partenariat avec le Service 
Prévention Santé Travail Corrèze – Dordogne (SPST 19-24) ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

- DECIDE d’adhérer au service de médecine préventive tel que 
proposé par le Centre de Gestion de la Corrèze (CDG 19). 

 
- APPROUVE les termes et la passation de la convention de 

partenariat dans le domaine de la médecine professionnelle et 
préventive. 
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Nombre de Conseillers  

- En exercice : 27 
- Présents : 20 
- Excusés : 7 
- Votants : 24 
                dont 4 pouvoirs 

 

 
VOTE : délibération 

adoptée avec 

POUR 24 voix 

CONTRE 0 voix 

ABSTENTION 0 voix 

 

 

 

 

OBJET : 
 

PERSONNEL COMMUNAL 

 

Adhésion Service 
médecine préventive CDG 
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- AUTORISE le Maire à signer la convention avec le CDG 19 conclue 
à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2027 ainsi 
que les éventuels avenant y afférents. 
 

- D’INSCRIRE chaque année au budget les crédits correspondants. 
 

 
 

Fait à Saint-Pantaléon-de-Larche, le 25 janvier 2024, 
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